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• Projet Loi de Finances 2017 : un budget d'ajustements

• Pas de bouleversement à l’horizon ni de réforme d’envergure. 
• En 2017, les collectivités territoriales devront absorber une troisième 

tranche consécutive de réduction des concours financiers de l’Etat qui sera 
toutefois moins importante qu’en 2015 et 2016 : 2,63 milliards d’euros au 
lieu de 3,67 milliards. 

• L’effort demandé au bloc communal sera en effet réduit de moitié et assorti 
d’un nouveau fonds de soutien à l’investissement. Parallèlement, la 
péréquation verticale continue sa montée en puissance (+317 millions 
d’euros) tandis que le Fond de Péréquation Inter Communal (FPIC) restera 
plafonné à un milliard d’euros. 

• La réforme de la Dotation Globale de Fonctionnement  passe à la trappe au 
profit d’un aménagement de la dotation de solidarité urbaine. Enfin, 
plusieurs dispositions techniques visent à accompagner la réforme 
territoriale.











AUTOFINANCEMENT

Vic-Fezensac

Taux d’épargne brute en 2015 : 13,8 %



En % Taxe
d’habitation

Taxe
foncière bâtie

Taxe foncière
non bâtie

CFE

Commune
seule

13,17 31,07 118,04 0,00

Commune
+ EPCI

26,25 31,07 122,40 31,68

Dép. 26,71 19,33 83,99 34,56

FISCALITÉ

TAUX D’IMPOSITION



En €/hab. Taxe
d’habitation

Taxe
foncière bâtie

Taxe foncière
non bâtie

2013
972 810 30

2014 1 008 855 31

2015 1048 860 30

BASES D’IMPOSITION



En €/hab. Taxe
d’habitation

Taxe
foncière 

bâtie

Taxe 
foncière

non bâtie

2013 128 252 36

2014 133 266 37

2015 138 267 35

Dép 120 196 50

PRODUITS FISCAUX



IMPOTS SUR LES REVENUS

• Part des foyers fiscaux commune de 
Vic-Fezensac    (2014)

• Nombre de foyers fiscaux

2304

• Foyers imposables          
42,8 %



Ratios financiers 
2015

• Dépenses réelles de fonctionnement/population  :                1157,62
• Produits des impositions directes/population :                          453,14
• Recettes réelles de fonctionnement/population :                   1 287,71
• Dépenses d'équipement brut/population  :                               67,72
• Encours de dette/population :                                                       794,00
• DGF/population :                                                                              241,55

• Dépenses de personnel/dépenses
réelles de fonctionnement  :       56 %
• Dépenses de fonct. et remb. de la dette 
en capital/recettes réelles de fonct.  :   95,81%
• Dépenses d'équipement brut/recettes réelles 
• de fonctionnement :              5%
• Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement  :          61,65%



PERSPECTIVES BUDGETAIRES 2017 POUR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

• 1- Évolution des dépenses de fonctionnement
• Dépenses de personnel (chapitre 012): 2 500 000 €

• L’actuelle municipalité de Vic Fezensac s’est engagée depuis le début du mandat
dans un processus d’optimisation de ses ressources humaines tout en maintenant
un service public de qualité.

• La masse salariale a ainsi connu ces dernières années une évolution
particulièrement maîtrisée, malgré des mesures nationales et/ou locales nécessaires
mais coûteuses. Cette tendance est à mettre en relation avec l'évolution des
effectifs dont la tendance baissière se confirme au travers de réorganisations des
services et de mutualisations avec l'objectif d'allier optimisation, performance et
bien-être au travail.

Cette rationalisation de la dépense communale en matière de ressources humaines
apparaît d’autant plus notable qu’elle ne s’est pas réalisée au détriment des agents
municipaux.



Chapitre 2011 2012 2013 2014 2015 '2016 

estimatif

'2017 

estimatif

Fonction. 

services

1 184 553,60 1 097 043,56 1 083 878,93 1 168 553,92 1 195 133,91 1 018 812,78 1 050 000,00

Personnel 2 098 128,91 2 131 649,19 2 229 657,65 2 329 609,66 2 421 560,24 2 452 300,61 2 500 000,00

Subventions 

et 

participations

406 167,37 421 267,55 428 897,56 494 847,98 563 290,47 536 637,07 550 000,00

Charges 

financières

174 748,74 127 494,69 146 345,58 156 136,79 139 100,50 129 105,80 147 000,00



• 2-

1. LE VOLET FINANCES. 

LE BUDGET PRINCIPAL ET LES HYPOTHESES D’EVOLUTION RETENUES. 

Les recettes de fonctionnement. 

La présentation contextuelle effectuée précédemment invite donc à estimer les 

recettes communales de fonctionnement de la façon suivante : 

- La fiscalité directe : pas d’évolution des taux d’imposition fixés par la 

commune. 

Dans l’attente d’une refonte globale des bases fiscales, l’Etat intègre chaque 

année dans le projet de loi de finances un coefficient de révision de celles-ci. Pour 

l’année 2017, ce coefficient serait de + 0,4%. 

Ainsi, le montant attendu de l’ensemble des recettes fiscales est de 1 640 000 €.

Le montant de l’ensemble des Dotations de l’Etat attendu est de 700 000 €.



Chapitre 2011 2012 2013 2014 2015 2016 '2017 

estimatif

Produits des 

services

391 741,45 381 885,55 390 388,66 513 092,16 667 695,31 424 092,12 420 000,00

Produits 

fiscaux

2 614 044,54 2 578 570,69 2 611 983,27 2 660 509,15 2 693 248,51 2 704 994,41 2 650 000,00

Dotations 

subventions

1 202 561,31 1 277 992,57 1 232 093,75 1 264 864,78 1 307 058,75 1 106 222,03 1 012 000,00

Revenus des 

immeubles

64 907,11 62 146,91 77 963,15 77 349,39 79 988,59 65 434,74 60 000,00



EVOLUTION DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT

2013 :       929000 €

2012:      1031000 €

….2017 : 700 000 €

En 5 ans : - 259 431 € soit une perte de 25 % !!!

2016 771 569 

2015 901 247

2014 938 000

2013 929 000

2012 1 031 000



PRINCIPALES ÉVOLUTIONS ET CARACTÉRISTIQUES
DE L'ENDETTEMENT DE LA COMMUNE



Perspectives investissement 2017

- Aménagement de la place 600 000 € (50 % du total)

- Aménagement école élémentaire 310 000 €

- Travaux de voirie 80 000 €

- Aménagement centre de loisirs 320 000 €

- Adap 80 000 €

- Travaux de réfection sur bâtiments 80 000 €



BUDGET ANNEXE : ASSAINISSEMENT

- Ce budget restera à l’équilibre aux environs de 350 000 €

( fonctionnement et investissement cumulés)

- Il n’est pas prévu de gros investissements en 2017, la 

compétence devant être transférée à la communauté de 

communes en 2018.



BUDGET ANNEXE : FESTIVITES

- En investissement, nous continuerons d’acheter des sanitaires

mobiles afin d’éviter les coûts de locations et la mutualisation du

matériel avec le festival de bandas de Condom

- Le budget sera revu à la hausse par rapport à l’année 2016,

en raison des coûts imposés en terme de sécurité

- Nous prévoyons des recettes au moins équivalentes à 2016

(la date de Pentecôte étant plus propice)

- Le budget sera équilibré aux alentours de 420 000 € avec une

participation du budget général aux alentours de 150 000 €.



CONCLUSION

oPour la 4ème année consécutive, l’élaboration du budget 2017 est soumise à de fortes contraintes 
sur le plan des dotations de l’Etat. Malgré celles-ci et grâce à une gestion extrêmement rigoureuse de 
ses finances, la Municipalité Vicoise réaffirme une fois encore son engagement de ne pas augmenter 
les taux d’imposition. 
oDe fortes inquiétudes demeurent, pour l’avenir proche, quand à notre capacité d’autofinancement 
compte tenu des transferts de charges de l’Etat non entièrement  compensées, et des compétences 
non encore prises en charge par la Communauté de Communes.
oCes orientations budgétaires serviront de base à l’élaboration du budget Primitif 2017.


